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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 43 insérer l’alinéa suivant :

« Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la loi n°   du     actualisant la 
programmation militaire pour les années 2024 à 2030 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense, Le Gouvernement remet au Parlement un rapport évaluant le surcoût financier que 
représenterait, pour l’ensemble des armées, le basculement vers un standard de cryptographie 
résistant aux technologies quantiques. Ce rapport précise également les délais nécessaires à la mise 
en œuvre d’un tel basculement, ainsi que les principales contraintes techniques et industrielles 
associées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souhaite anticiper les bouleversements technologiques liés à 
l’émergence de l’informatique quantique en matière de sécurité des communications militaires.
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Les progrès rapides dans ce domaine font peser un risque croissant sur les systèmes de 
cryptographie actuellement utilisés, qui pourraient devenir vulnérables à moyen terme. Il est donc 
indispensable que le Parlement dispose d’une évaluation précise de ces impacts, tant sur le plan 
financier que sur celui des délais de mise en œuvre.


